
( N° 206. ) 

Chambre des Représentants. 

SÉANCE DU 26 MAl 18~7. 

ÉTABLISSEMENTS DE BIÈNFAISANCE (t>_ 

Amendements présentés par 1"!. RoussELLE, 

AnT. 70, N° 5°. 

Après les mots: maisons de refuge) ajouter: pour filles repenties. 
Retrancher les deux derniers paragraphes. 

AnT, 99. 

Retrancher les deux derniers paragraphes. 

(1) Projet de loi, u0 88 (session de f 8l:S!S-18tî6). 
Rapport, n° ti5. 
Amendements, n°' 175, 189, 194- et 201. 
Propositions préliminaires, n° t 98. 
Rapport sur des pétitions, n° 205. 
Rapport sur des amendements, n~ 204. 


